








Un quartier durable 
Le quartier répondra à des objectifs écologiques, sociaux 

et économiques ambitieux. Pour atteindre les objectifs de 

la société à 2'000 Watts, plusieurs solutions sont visées: 

utilisation de matériaux de construction bio-sourcés, origine 

renouvelable de la chaleur, produite par les Services Industriels 

de Lausanne (SIL) et distribuée via un système de contracting 

énergétique, promotion de la mobilité active et réduction du 

stationnement pour véhicules motorisés. Une importante 

arborisation des espaces permettra de limiter les îlots de 

chaleur. La variété et qualité des milieux écologiques renforcera 

la biodiversité. 

La diversité des types de logement permettra d’atteindre une 

mixité sociale et fonctionnelle attractive. La réalisation de 

locaux communs ou partagés sera encouragée. Une démarche 

participative et de nombreux évènements visant à tisser des 

liens permettront d’encourager le vivre ensemble. 

La collaboration des diff érents partenaires-investisseurs avec la 

Ville est un aspect important de la durabilité car elle permettra 

d’intégrer toutes les ambitions concrètement dans le projet. 

Pour ce faire, la Ville s’est dotée d’un outil d’évaluation de la 

durabilité : SméO méta.
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Propriété par 

étage (PPE) 21%

Logements en  

marché libre (ML) 10%

Logements à  

loyer abordable (LLA)39%

Logements à 

loyer modéré (LLM)30%

Activités publiques 

(Hors Pièce Urbaine) 12%

Activités 

Pièces urbaines 18%

Logements70%

Affectations

Type de logements

Répartition programmatique
Le quartier vise à créer un environnement équilibré avec des 

logements de qualité, des services variés, des commerces, 

des équipements publics et des loisirs pour assurer une 

mixité fonctionnelle et sociale. Les logements sont répartis 

en tiers : à loyer abordable, modéré et du marché libre ou en 

propriété. La Ville recherche une diversité d’investisseurs, 

incluant des sociétés d’utilité publique, des coopératives 

d’habitants, des investisseurs privés et des entités de la 

Ville. La mixité sociale est encouragée avec des quotas 

précis pour chaque catégorie de logement, répondant 

aux besoins variés de la population. De plus, la mixité des 

investisseurs est promue, englobant des acteurs privés et 

publics. Une attention particulière est portée à la mixité 

fonctionnelle, avec une allocation prévue pour différentes 

activités et services. L’aménagement des rez-de-chaussée 

est également pensé pour favoriser la diversité des activités, 

tout en respectant les orientations de la Municipalité pour 

une dynamique harmonieuse du quartier.



Septembre 2024
Publication de l’appel  

d’offres à investisseurs,  

les investisseurs intéressés 

soumettent un dossier  

de candidature

Automne 2024
Analyse des dossiers  

par une commission

Hiver 2025
Sélection des investisseurs et 

réservations des droits à bâtir 

aux investisseurs retenus

Printemps 2025
Constitution des sociétés 

simples par pièces urbaines et 

préparation des concours

2026
Développements des projets

2027
Obtention des permis  

de construire

Eté 2025
Concours d’architecture  

des pièces urbaines

2027-2029
Chantiers

2030
Arrivée des premières 

habitantes et habitants

Les jalons du  
développement de l’étape 2 
des Plaines-du-Loup

Les types d’investisseurs

Appel d’offres à investisseurs

Un quartier divisé en lots

Le plan d’affectation (PA) est divisé en 9 pièces urbaines 

(PU) et divisé en 22 lots de 4’000 à 12’000 m2 de Spd, 

suite à un exercice d’allotissement effectué au préalable 

par la Ville. Les lots sont caractérisés par un programme 

immobilier spécifique, des droits à bâtir associés et un 

type d’investisseur. 

Le détail du processus d’appel d’offres à investisseurs est 

disponible sur le site internet du projet Métamorphose 

et sera explicité dans les cahiers des charges de l’appel 

d’offres.

 

Composition d’une pièce urbaine

Sociétés d’utilité 

publiques 25%

Investisseurs 

privés24%

25%

Coopératives 

d’habitations

Sociétés et  

fondations de la Ville 26%



Responsable

Bureau de développement

 et projet Métamorphose

Secrétariat général

Place de la Palud 2 

CP 6904

1001 Lausanne

T +41 21 315 74 38 

P +41 79 592 80 67

Contact et 
informations:

Guillaume Dekkil

Ici nos vies se rassemblent


